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Le système de Santé  



• La santé est un état de complet bien-être physique, mental et social, et 

ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d'infirmité.

• Cette définition est celle du préambule de 1946 à la Constitution de 

l'organisation mondiale de la santé (OMS). Cette définition de l'OMS n'a pas 

été modifiée depuis 1946. 

• Elle implique que tous les besoins fondamentaux de la personne soient 

satisfaits, qu'ils soient  :

• affectifs, 

• sanitaires, 

• nutritionnels, 

• sociaux ou 

• culturels et 

• du stade de l'embryon, voire des gamètes à celui de la personne âgée.

Qu’est-ce que la santé ?



Qu’est-ce que la santé publique ?

• La santé publique est aujourd’hui une discipline autonome qui s’occupe 

– de l’état sanitaire d’une collectivité, 

– de la santé globale des populations sous tous ces aspects : 

• La santé publique peut être aussi considérée comme une

• Son champ d’action est vaste couvre tous les efforts qui sont destinés à améliorer la 

santé de groupes ou de populations entières

Le champ d’action de la santé publique inclut tous les systèmes 

 de promotion de la santé, 

 de prévention des maladies, 

 de lutte contre la maladie (médecine et soins) et 

 de réadaptation.
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L’état décide … comment ?

En s’appuyant sur des structures d’expertise et des 

autorités indépendantes ...

 Le haut conseil de la santé publique (HCSP)

 La haute autorité de la santé (HAS)

 La Conférence Nationale de Santé (CNS)

 Les Conférences Régionales de Santé (CRS) devenues 

CRSA (loi HPST 2009), les Conférences de territoire

 Le haut conseil pour l’avenir de l’assurance maladie 

(HCAAM) créé en 2004.

 Les groupements régionaux de santé publique (GRSP)

 Les observatoires régionaux …

 …



L’état décide … comment  ?

 L’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé

 l'Agence Nationale chargée de la Sécurité Sanitaire de l’Alimentation, de 

l‘Environnement et du Travail 

 L’Agence Technique de l’Information sur l’Hospitalisation

 L’Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé

 Etablissement de Préparation et de Réponse aux Urgences Sanitaires

 L’Institut de Veille Sanitaire

 L’institut de Radioprotection et de Sécurité Nucléaire

 L’Institut National du Cancer

 Agence de la Biomédecine

 (EFS, INTS, ANRS, INSERM, CNRS, ENSP, CNSA,  …

En s’appuyant sur des agences et instituts chargés d’une expertise 

technique (sous la tutelle du Ministère de la Santé ) et les instituts de 

recherche et de formation… 





Contribue à la définition des objectifs 

pluriannuels de santé publique

Exerce une fonction d’expertise et de 

veille prospective

Évalue la réalisation des objectifs 

nationaux de santé publique et assure 

le suivi de la loi
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 Loi portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, 

à la Santé et aux Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

 Cette loi affiche l’ambition de moderniser l’ensemble du système de 

santé en s’intéressant à 4 champs :

1. Modernisation des établissements de santé

2. Accès à tous à des soins de qualité

3. Prévention et santé publique

4. Organisation territoriale du système de santé



 Loi portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux 

Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

1 . Modernisation des établissements de santé

 l’amélioration du fonctionnement des établissement

 sur les missions de service public

 clarification du statut des établissements de santé

 clarification de la gouvernance des établissements publics de santé

 liberté d’organisation interne des établissements publics de santé

 assouplissement de la gestion des établissements publics de santé

 l’amélioration de la qualité de la prise en charge et de la sécurité des 

soins
 exigence accrue sur les champs de la qualité et de la sécurité au niveau interne des 

établissements



 l’amélioration des outils de coopération entre établissements

 communautés hospitalières de territoire (CHT)

 groupements de coopération sanitaire (GCS)

 l’amélioration de la performance des établissements
 création de l’agence nationale d’appui à la performance des établissements (ANAP) 



 Loi portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux 

Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

2. Accès à tous à des soins de qualité

 l’amélioration du fonctionnement des établissement

 Organisation de l’offre de soins en fonction des niveaux de recours et des 

besoins de santé 

• intégration d’un volet “ambulatoire”, non contraignant, dans les Schémas 

Régionaux d’Organisation des Soins (SROS)

• organisation des soins ambulatoires assurés par ARS

• rôle pivot du médecin généraliste en terme de soins de premier recours

• précision sur le rôle du pharmacien d’officine 

• amélioration de la répartition des médecins sur le territoire

• coopération entre professionnels médicaux et non médicaux

• définition du cadre juridique de la télémédecine

• formation médicale continue devenant développement professionnel continu 

(Dpc)



 Loi portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux 

Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

3. La prévention et la santé publique

 l’éducation thérapeutique du patient comme priorité nationale
 responsabilisation et autonomisation de la personne vivant avec une 

maladie chronique, pour améliorer sa qualité de vie

 l’amélioration du dépistage pour certains publics

 l’interdiction et / ou l’encadrement de la vente d’alcool 

et de tabac, pour protéger les plus jeunes
encadrement de certains modes de vente en pleine expansion

renforcement des dispositions pénales applicables

 lutte contre cancer, obésité …

 santé et environnement



 Loi portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux 

Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

4. Organisation territoriale du système de santé

 Création des agences régionales de santé (ARS)
 déclinaison et mise en œuvre régionale de la politique nationale de santé, 

 organisation des soins, de la prévention, de la veille et de la  sécurité sanitaire, 

se substituent aux 7 précédentes structures (Arh, Drass et Ddass, Urcam, Grsp, 

Mrs, Cram (dans leur volet « sanitaire »)

 décloisonnement hôpital / champ ambulatoire / champ médico-social 

 un directeur général, nommé en conseil des ministres, un conseil de surveillance 

avec des représentants de l’Etat, de l’assurance maladie, des collectivités locales, 

des patients, des personnes âgées et des personnes handicapées, une conférence 

régionale de santé et de l’autonomie, 2 commissions de coordination, des politiques 

de santé, des conférences de territoire dans chaque territoire de santé

création d’un comité national de pilotage, présidé par les ministres chargés de la 

santé, des personnes âgées, des personnes handicapées et de l’assurance 

maladie (les ministres chargés du budget et de la sécurité sociale étant membres 

de droit) 



 Loi portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux 

Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

4. Organisation territoriale du système de santé

 la représentation des professionnels de santé libéraux
création d’Unions Régionales des Professionnels de Santé (URPS) rassemblant, 

pour chaque profession, les représentants des professionnels de santé exerçant à 

titre libéral 

 la politique régionale de santé

 simplification et clarification de l’organisation sanitaire actuelle 

 transversalité et lisibilité de la politique conduite par les ARS, via le Projet 

Régional de Santé

mise en oeuvre du Plan Stratégique Régional de Santé fixant les orientations des 

schémas régionaux de prévention, d’organisation des soins et d’organisation 

médico-sociale 



 Loi portant réforme de l’Hôpital et relative aux Patients, à la Santé et aux 

Territoires (HPST) du 21 juillet 2009

4. Organisation territoriale du système de santé

 la déclinaison régionale de la politique de santé

création de territoires par le directeur général de l’ARS, chacun incluant une 

conférence de territoire rassemblant les différents acteurs du système de santé 

élaboration par l’ARS d’un programme régional de gestion du risque déclinant les 

actions nationales et définissant des actions régionales complémentaires

 Les systèmes d’information de santé

la réorganisation des opérateurs publics chargés d’accompagner les acteurs de 

santé dans la recherche de l’efficience : mise en place de 2 opérateurs 

complémentaires : l’Agence des Systèmes d’Information Partagés (ASIP) et 

l’Agence Nationale d’Appui à la Performance des Etablissements (ANAP) 

cadre juridique pour la télémédecine, relance du dossier médical personnel 

(DMP),  

le suivi optimisé des professionnels de santé et de leurs activités 



Réduire les inégalités de santé 

Améliorer la qualité du système de santé et la qualité 

de vie des malades

Promouvoir la santé grâce à la prévention

et à l’éducation pour la santé

Mieux identifier et réduire les risques pour la santé (un 

environnement de qualité, des produits et des 

aliments sûrs, santé au travail)

QUATRE ENJEUX POUR LA POLITIQUE DE SANTÉ (art 2 -loi SP)
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La Sécurité sociale est en charge de 3 risques

maladie, famille, vieillesse

Création en 1945

Fondé sur le travail : cotisations

Les personnes protégées sont les « assurés sociaux »

Branche maladie de la Sécu = Assurance Maladie

75% des dépenses de santé assumées par l’AM

Depuis la CMU (2000),  la totalité de la population est protégée.

Assurance Maladie



Prestations prises en charge par SS 

(cure thermale depuis 1947) 



L’Assurance Maladie est gérée par des régimes professionnels

Le Régime général (CNAMTS)

La Mutualité sociale agricole (MSA)

La Caisse nationale d’assurance maladie des professions indépendantes (CANAM)

Régimes spéciaux (SNCF, fonctionnaires de l’Etat, EDF…)

régime général : 82,2%

régime agricole : 7,8%

professions indépendantes : 5,3%

régimes spéciaux de salariés : 4,7%.





Recettes du système de santé

Dépenses du système de santé

URSSAF IMPOTS (div)

Sécurité Sociale

Services liés à la santé

Retraites

Chomage

AT Mater AF etc…



Recettes:

-Collectées par l’URSSAF*

sur les salaires et revenus

-compléments collectés par

*l’état: CSG, CRDS

Access: IR, TVA, etc.

*la région; IL, droits

*le département: TA etc.

*organismes para publiques

(caisse ret.), mutuelles, 

assurances

Dépenses

1. Le soin: par la SS:

-hôpitaux et ass. (T2A)

-prof. de santé

-médicament

2. La vieillesse:

-retraites

3. La maternité

-congés de mat.

4. Le travail

-IJ des AT

5. Le social

-chômage

-CAF

6. La recherche

Publique

7. La formation

Médicale, para med.

8. La prévention

-strucures de..

-opérations de…

Notamment…

Régulation:

-budget voté par le parlement

-mis en œuvre par l’état

-gestion paritaire salariés/employeurs

et public

-évaluée et contrôlée (HAS, IGS, etc.)

-gestion par les adhérents/actionnaires

2.2 Éléments principaux du modèle français

*Unions de recouvrement des cotisations de SS et d’allocations familiales





En 2010

10.6% du PIB consacré à la « santé » toute branches confondues

6200 € par habitant

déficit prévisionnel 2010: 30 milliards € (dont 14.5 Md€ maladie)
11200 F en 1995 par habitant

2.5% investis dans la prévention

Pour la partie santé seule: 

L’assurance maladie : 75%

Les mutuelles : 10% en hausse forte depuis 2008

Les assurances privées : 5%

Les institutions de prévoyance : 2% à 4

Les ménages 13 % (au moins, hausses en 2009)

Coût de la Santé



Ressources financières

Cotisations patronales et salariales : 65%

Impôts : CSG, RDS : 30%

Taxes (alcool)

Contributions publiques (CMU, AAH)



Le Dossier médical personnel

Unique et informatisé, actuellement en expérimentation

Le dispositif du médecin traitant

Choix par le patient d’un médecin « référent »

Orientation par le médecin traitant vers le spécialiste (sauf urgence et suivi)

Liberté de choix conservée mais diminution des remboursements en cas de non respect

La Politique du médicament générique

6% des médicaments remboursables en 2004 (contre 30% en Allemagne)

Le Renforcement du contrôle des arrêts de travail

La Contribution forfaitaire de 1 euro

responsabilisation du patient

La Carte Vitale 2

doit devenir le support du dossier médical personnel

avec photographie 

La réforme de l’Assurance Maladie
2004 - Ph. Douste Blazy

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://electronicintifada.net/artman/uploads/frenchministerofhealth.jpg&imgrefurl=http://electronicintifada.net/v2/article3660.shtml&h=192&w=150&sz=6&hl=fr&start=1&tbnid=SZg33iC10SeM1M:&tbnh=103&tbnw=80&prev=/images?q=douste+blazy&svnum=10&hl=fr&lr=&sa=N
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Exemple : la Restructuration des Maternités pour raison de sécurité 

Seuil réglementaire : 300 accouchements /an

Décret 9 octobre 1998

Centres Périnatals de Proximité : consultations pré et postnatales

Maternités niveau I : accouchement simple

Maternités niveau II : prématurité moyenne

Maternités niveau III : pathologies graves

Comment marier : 

Liens affectifs, proximité, sécurité, économie ? 

Difficultés de la planification sanitaire

1747

1128

815

653

1972 1981 1997 2002

Nombre de

Maternités



DGS DGOS DGCS

DSS



Développement de l’hospitalisation à domicile

Développement de l’hospitalisation de jour ou de nuit (psychiatrie)

Développement de la chirurgie ambulatoire

Coopérations entre établissements

Concentration des cliniques

Nouvelles Tendances hospitalières

Définition: 
Ensemble de moyens organisés dans une aire géographique déterminée pour coordonner le suivi .

Ex : Le Réseau ville-hôpital Toxenville (Rouen)

Améliorer la santé physique et psychique des usagers de drogues 

Mettre en lien : Médecins libéraux, Médecins hospitaliers, 

Pharmaciens, Services Sociaux, Psychologues, 

Educateurs

Les Réseaux de Santé

Les nouvelles tendances

Prescription médicale de l’activité physique (amendement Fourneyron)

http://images.google.fr/imgres?imgurl=http://www.desintoxication.org/sitebuilder/images/toxicomanie01-469x351.jpg&imgrefurl=http://www.desintoxication.org/toxicomanie.html&h=351&w=469&sz=14&hl=fr&start=12&tbnid=kJnBxayi_moAlM:&tbnh=96&tbnw=128&prev=/images?q=toxicomanie&svnum=10&hl=fr&lr=
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Indicateurs et éléments démographiques

- Principales causes de morbi-mortalité par classe d’âge

- Inégalités et disparités de santé

La demande des « clients français »: l’état de santé des français

Les moins de 15 ans

Mortalité infantile 4,2/1000 : grands progrès depuis les années 1970

Accidents : 40% des décès

Surpoids et Obésité touchent plus de 15% des 7-9 ans

Les 15-44 ans

Les 45-74 ans

Les 75 ans et plus

Mort violente : 1 décès sur 2 chez les hommes  (22 morts par jour sur la route)

30 % des hospitalisations liées à la grossesse et l’accouchement

200 000 IVG par an

Cancers : 45% des décès

Cancer du poumon +++ (+25% mortalité en 10 ans chez la femme)

Maladies cardio vasculaires : motif de recours aux soins le plus fréquent

Démences : 660 000 personnes en France

Isolement, Dépression, Dénutrition



Mortalité des ouvriers et des employés près de 3 fois supérieure à celle des cadres supérieurs 

Espérance de vie à la naissance varie de plus de 10 ans en France entre les zones du nord et 

du sud

Différence d’espérance de vie à 35 ans entre un ouvrier et un cadre : 6,5 années

Taux de prématurité varie du simple au triple en fonction du niveau scolaire de la mère

D’autre part apparaissent des pathologies importées en raison des insuffisances

ou des absences complètes de prévention, vaccination etc. dans leur pays d’origine. 

Par exemple patients originaires d’Afrique séropositifs, sujets originaire des pays de l’est ou 

du Maghreb sans protection ou dépistage du BK etc.

Inégalités et disparités





Les remboursements sont basés sur des tarifs négociés entre CNAM et syndicats

Ticket modérateur = somme non remboursée au malade par AM (part mutuelle)  

3 types d’exonération du ticket modérateur (=prise en charge à 100%): 

Affection de longue durée, 

Durée d’hospitalisation supérieure à 30 jours

Situation de la personne assurée : grossesse, invalidité, accident de travail

Les malades hospitalisés doivent payer un forfait journalier (18 euros par jour en hôpital ou en 

clinique 13,50 euros par jour dans le service psychiatrique d'un établissement de santé)

Participation financière du patient

Par exemple, pour une consultation chez le médecin :

Vous consultez votre médecin traitant qui est un médecin généraliste conventionné exerçant en secteur 1. 

Le tarif de la consultation qui sert de base au remboursement est de 23 €. Sur ce montant, l'Assurance 

Maladie vous rembourse 70 %, soit 16,10 €. Le montant du ticket modérateur est de 30 %, soit 6,90 €. 

Toutefois, vous devrez payer 1 € au titre de la « participation forfaitaire » (voir l'article La participation 

forfaitaire). Votre reste à charge total est donc de 6,90 € + 1 €, soit 7,90 €.

Par exemple, pour une boîte de médicaments :

Vous avez une ordonnance vous prescrivant un traitement aux antibiotiques à 7,95 € la boîte.

Sur ce montant, l'Assurance Maladie vous rembourse

65 %, soit 5,17 €. Le montant du ticket modérateur est de 35 %, soit 2,78 €.

Toutefois, vous devrez payer 0,50 € au titre de la « franchise » (voir l'article La franchise médicale).

Votre reste à charge total est donc de 2,78 € + 0,50 €, soit 3,28 €

http://www.ameli.fr/assures/soins-et-remboursements/ce-qui-est-a-votre-charge/la-participation-forfaitaire-de-1-euro.php
http://www.ameli.fr/assures/soins-et-remboursements/ce-qui-est-a-votre-charge/la-franchise-medicale/qu-est-ce-que-la-franchise-medicale.php








• Les inégalités sociales de santé s’accroissent…. 

Par exemple : l’espérance de vie des personnes à la rue, sans 

domicile fixe, est d’environ 45 ans

• Les principales causes de mortalité prématurée perdurent ou 

progressent  

Par exemple : en vingt ans, le risque de développer un cancer a 

augmenté de 35%.

• L’augmentation des comportements et facteurs de risque

Par exemple : 8 jeunes de 17 ans sur 10 (75% des filles, 82% 

des garçons) déclarent avoir eu usage d’un produit psycho 

actif au moins au cours du dernier mois

• L’émergence des risques environnementaux et professionnels

Par exemple : 7 à 20% des cancers seraient imputables à des 

facteurs environnementaux

Les « défis » de Santé publique auxquels 

les ARS seront confrontés...



• Directement liées aux inégalités sociales,
« Dans les Zones Urbaines Sensibles (ZUS), près du tiers des 

résidents se déclarent en mauvaise santé contre seulement un 
quart des personnes qui ne vivent pas en ZUS » (source : DIV)

• mais aussi aux difficultés rencontrées par les politiques de 

planification et de régulation en matière de santé (Rapport Fourcade, 

2011) «  la réforme des ARS au milieu du gué »  :

• Les problèmes de démographie médicale, médecine de ville

• La répartition de l’offre de santé,

• L ’accès à la santé des personnes « vulnérables »,

• Des programmes « verticaux », des politiques pas toujours 

coordonnées, 

• Les limites de mise en œuvre des programmes de santé, via 

les procédures d’Appel à projet et « démocratie sanitaire »

Et  les inégalités territoriales de santé 

persistent



Conclusion

Mais le système de santé français doit encore faire face à
1 LE VIEILLISSEMENT DE LA POPULATION
Entre  60 et 69 ans les dépenses de santé sont multipliées par 2 puis par 4 après 70 ans.
En raison d’un manque de place dans les structures de convalescence les personnes âgées occupent des lits à l’hôpital.

2 UN SYSTEME TROP LIBERAL ?
Malades consultant plusieurs médecins pour une même pathologie, médecins prescrivant trop de médicaments,…

3 LA SOUS UTILISATION DES MEDICAMENTS GENERIQUES
Le générique est une copie conforme ( même principe actif) du médicament d’origine : autorisé lorsque celui ci est tombé 
dans le domaine public soit 10 ans après sa commercialisation. 

4 LA CULTURE DU TOUT MEDICAMENT
En France on prescrit deux fois plus d’antibiotiques qu’en Allemagne et 3 fois plus de psychotropes qu’en Angleterre.

5 DES MEDICAMENTS INUTILES MAIS REMBOURSES
6 LE COUT DU PROGRES
Nouvelles technologies, nouveaux médicaments : un appareil d’IRM coute 1.5 millions d’euros.

7 LA PREVEN TION A LA TRAINE
Education à la santé nécessaire dès le plus jeune âge et pendant toute la scolarité.



Introduction à l’organisation du système 

de santé

Jacques RAIMONDEAU

Médecin spécialiste en santé publique

Film de 30 min

http://www.ehesp.fr/2014/09/11/comprendre-le-systeme-de-sante/ 


